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Journalistes :
soyez les bienvenus
« Rien de plus volontaire que la
défense du droit d’auteur : car si
l’esprit de celui qui y sacrifie s’en
détourne, elle est par là même
annulée et sans valeur ». Lactance *
parle bien sûr de la religion
à laquelle il vient de se
convertir ; remplacer « reli-
gion » par « défense du droit
d’auteur » me semble par-
ticulièrement bien définir la
volonté de la Scam depuis
sa création. Merci Charles
Brabant qui l’a particulière-
ment incarnée ! Aujourd’hui
cette volonté s’incarne, pour res-
ter dans le vocabulaire du religieux
chrétien, dans la défense du droit
d’auteur des journalistes. Les deux
accords signés par la Scam avec
l’INA et France Télévisions (cf. page 5 )

entérinent la reconnaissance du
journaliste comme auteur. 
C’est l’aboutissement de plus de
dix années de défense des droits
d’auteur, volontairement menée

par la commission des
journalistes.
De ce point de vue, la
défense du droit d’au-
teur, tout comme la
religion, est une et
indivisible : défendre
l’auteur-journaliste
c’est défendre l’ensem-
ble des auteurs ; c’est

bien pourquoi la Scam continuera
à défendre les journalistes lorsque
leurs œuvres sont ré-exploitées
quel que soit le support : exploita-
tion en ligne, édition phonographi-
que, vidéographique, utilisation
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nomade, etc… en un mot, multi-
média. À l’heure de l’exploitation
des œuvres sur Internet, jamais ce
néologisme inventé par François
Billetdoux en 1981 n’a trouvé un
tel champ d’application. Aujourd’hui,
et encore plus demain, tout auteur
est multimédia. C'est bien pour-
quoi la volonté de la Scam de défen-
dre les auteurs est intacte, elle ne
s’en détournera pas. 

Guy Seligmann
Président de la Scam

* Rhéteur romain (260 – 325) converti au catholicisme
in Sous l’invocation de St Jérôme, Valéry Larbaud
(Gallimard 1946).

DÉFENDRE
L'AUTEUR-

JOURNALISTE
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Au titre de l’année d’exploitation
2005, 38.279 heures d’œuvres radio-
phoniques ont été mises en répar-
tition au cours de l’année 2006, en
hausse de 11,74 % par rapport à
l’année d'exploitation 2004, répar-
tie en 2005. Toutefois, 6.248 heu-
res de diffusions de l'année 2004
ont été réparties en 2006, repré-
sentant 18 % de plus qu'au
31 décembre 2005.
Pour le groupe Radio France,
49 chaînes (dont 42 radios locales)
ont été analysées, à raison de 10.649
heures déclarées et réparties. Radio
France Internationale représente
pour la même période un volume
de diffusion du répertoire de 1.438
heures.
188 Radios Locales Privées (asso-
ciatives pour la plupart) sont à l’ori-
gine des diffusions représentant
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La Scam en chiffres
> rapport d’activité 2006

Les auteurs
En 2006, la Scam a accueilli 1 471
nouveaux associés, dont 116 au
sein de notre bureau belge, 16 dans
notre filiale canadienne et 123 héri-
tiers, représentant une augmen-
tation des adhésions de plus de
23 % par rapport à 2005.
Au 31 décembre 2006, la Scam
regroupe  23 504 auteurs, dont 1 287
membres de notre bureau belge et
353 membres de notre filiale cana-
dienne.
> 15.184 auteurs du répertoire audio-

visuel (dont 584 auteurs d’œuvres ins-
titutionnelles et 607 auteurs d’œu-
vres électroniques)

> 3.389 auteurs du répertoire de l’écrit
> 3.005 auteurs du répertoire sonore
> 256 auteurs d’images fixes
> 1.335 membres, essentiellement des

héritiers, non ventilés par répertoire. 

Les œuvres audiovisuelles
Au cours de l’année 2006, 27.957
nouvelles œuvres ont été décla-
rées pour des exploitations télévi-
suelles, toutes chaînes confondues,
dont 382 en Belgique et 164 au
Canada. Ces déclarations concer-
naient essentiellement les années
d’exploitation 2005 (11.499 œuvres)
et 2006 (10.907 œuvres), mais 2 485
(près de 9 %) concernaient encore
l’année 2004.
Les 11.499 déclarations audiovi-
suelles reçues en 2006 pour l’an-
née d’exploitation 2005 représen-
tent la moitié de l’ensemble des

déclarations reçues pour l’année
2005. Sur ces 11.499 déclarations,
61 % sont parvenues après le
31 mars 2006, dont 22 % concer-
naient le premier semestre 2005,
soit un délai de plus de neuf mois
entre la diffusion de l’œuvre et sa
déclaration par l’auteur.
Pour accompagner la mise en place
du barème audiovisuel voté par l’as-
semblée générale du 1er juin 2005,
de nouveaux bulletins de déclara-
tion des œuvres ont été mis à dis-
position des auteurs dès le début
de l'année 2006. Le conseil d'ad-
ministration a ainsi pu valider l’af-
fectation d’un genre à ces œuvres
selon le nouveau barème. Au
28 février 2007, sur 14.642 décla-
rations reçues (hors génériques,
habillages et traductions), 88 %
reçoivent un genre conforme à la

déclaration de l'auteur.

Les œuvres sonores
Au titre de l’année d’exploitation
2005, 1.063 auteurs ont déclaré des
œuvres radiophoniques contre 1.034
pour les diffusions en 2004 (+ 2.8 %).
Pour le même exercice, 1.102
auteurs ont bénéficié d’une répar-
tition de droits, contre 1.078 l’an-
née précédente (+ 2 %). 88.863
œuvres radiophoniques (ou parti-
cipations à une œuvre) ont été mises
en répartition au titre des diffusions
2005 (lectures éditées comprises),
soit une augmentation de 4,4 % par
rapport à l’année précédente. De
plus, le nombre des lectures édi-
tées radiodiffusées, 2.352 en 2005,
est en hausse de 33 %. Elles ont
été réglées à 92 éditeurs contre
76 en 2005.

Extraits du rapport de Laurent Duvillier, délégué général gérant, approuvé par l’assemblée générale du 6 juin 2007*

Classement des œuvres télévisuelles par catégorie
sur les chaînes hertziennes (canaux numériques inclus)

Répartition de l’écrit
par mode d’exploitation

Reprographie CFC 29 %

sites web 19 %

autre mode d’exploitation 4 %

télévision 8 %

radio 40 %

Les photos illustrant cette Lettre
de la Scam présentent les lauréats
2007 des Prix et des Étoiles de la
Scam. 

Pierre Kalfon,
lauréat du Prix Joseph Kessel
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> Les retransmissions ADSL (Free, TPS,
Canal Sat), en progression de 330 %,
représentent 1,36 millions €.

> De nouvelles chaînes de télévision en
Belgique et au Canada et le début de
la TNT en France.

Les répartitions de droits
La Scam a réparti 59.088.654 € à
près de 18.000 auteurs. Globalement,
les répartitions en 2006 enregis-
trent une hausse de 4,72 % par rap-
port à 2005. 

L’action culturelle
De juin 2005 à mai 2006, la Scam
a consacré la somme de 935.181 €
à l’aide à la création, à la promo-
tion et à la diffusion des œuvres.
Elle a prévu de consacrer plus d’un
million d’euros pour la période de
juin 2006 à mai 2007. Fidèle à son
rôle, à travers les registres multi-
ples de sa politique culturelle, la
Scam rappelle la place essentielle
que le regard des créateurs porté
sur le réel tient dans l’évolution de
nos sociétés. 

L’action sociale
L’action sociale de la Scam com-
porte deux volets : une pension
sociale et un fonds de solidarité
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un volume réparti de 26.192 heu-
res. Le volume réel réparti pour
l’année d’exploitation 2004 a été de
28.126 heures, soit un complément
de 17 % au cours de l’année 2006.

Les œuvres de l’écrit
L’exploitation des œuvres littérai-
res consiste principalement en des
lectures à la télévision ou à la radio,
de textes inédits ou édités. La
seconde exploitation importante
concerne les droits de reprogra-
phie des œuvres non documentées,
reversés par le CFC (Centre Français
d’exploitation du droit de Copie).
En 2006, la Scam a réparti
1.192.001 € directement aux auteurs,
dont 591.566 € au titre des droits
de reprographie, et 469.497 € aux
éditeurs.

Les images fixes
Les déclarations d'images fixes
portent principalement sur des pho-
tographies et des dessins insérés
dans des documentaires, journaux
ou magazines de télévision.
Durant l’année 2006, la Scam a réparti
au titre de l’exploitation des images
fixes utilisées à la télévision :
> 45.727 € pour 907 photos
> 69.361 € pour 1 141 dessins

La répartition totale pour les ima-
ges fixes est donc de 115.089 €.
Par ailleurs, la Scam recense à fin
2006, 279.323 images fixes décla-
rées dans le cadre de la répartition
des droits de reprographie prove-
nant du CFC.

Les perceptions de droits
Avec 63.890.881 € de perceptions,
les encaissements de droits d’au-
teur enregistrent une hausse de
7,38 %  par rapport à l’année 2005
(+ 6,5 % au titre de l’année d’ex-
ploitation en cours (N) et + 8,3 %
au titre de l’année d’exploitation
précédente (N-1).
L’augmentation constatée pour l’an-
née en cours est essentiellement
due à la fluctuation des partages
intersociaux, la perception étant
dépendante de l’augmentation du
chiffre d’affaires de la chaîne et de
la représentativité des répertoires
de chaque société signataire sur
celle-ci. En 2006, les encaissements
sont en progression pour les prin-
cipales chaînes de télévision ainsi
que les radios, aussi bien sur l’ex-
ploitation en cours que sur l’anté-
riorité.
Il faut également noter l’arrivée de
nouvelles perceptions :

permettant une assistance sociale
aux auteurs. En 2006, la Scam a
aidé vingt auteurs pour un mon-
tant de 31.100 €, soit une moyenne
de 1.555 €. Le nombre de bénéfi-
ciaires est supérieur à celui de 2005
(+ 18 %).
La Scam a versé 606.747 € au titre
de la pension à 580 bénéficiaires
(+ 11 %). Le montant moyen versé
est de 1.046 €.
En plus de ce volet social, le conseil
d’administration peut décider d’ac-
corder une aide judiciaire indivi-
duelle dans le cadre de litige por-
tant sur la défense du droit d’auteur.
En 2006, le conseil d’administra-
tion a accordé une aide totale de
10.500 € à cinq membres de la
société.

La gestion
L’année 2006 se termine pour la
Scam avec un excédent de gestion
de 251.194,23 €. Le taux du coût de
gestion pour l’année 2006 a légè-
rement  progressé (+ 0,14 points ;
+ 1 %) par rapport à l’année pré-
cédente.�

* L’intégralité du rapport est disponible sur
www.scam.fr ou sur simple demande auprès
du pôle relations auteurs. 

0 10 20 30 40 50 60 70 80

Répartition des revenus nets imposables (suivant déclaration annuelle des traitements et salaires)
par nombre d’ayants-droit
Ventilation par tranche entre les 17 727 associés (+ 4 %) bénéficiaires des répartitions effectuées en 2006.

Albin Voulfow,
lauréat du Prix de la meilleure

œuvre institutionnelle de l’année.

Christian Boé,
lauréat du Prix pour l’ensemble

de l’œuvre institutionnelle 
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L’assemblée générale a approuvé,
à une très large majorité, l’ensem-
ble des résolutions soumises
> Le rapport d’activité 2006
Nombre de « Oui » : 92.270 voix soit 94,32 %
Nombre de « Non » : 5.550 voix soit 5,68 %
> Les comptes annuels 2006 et les
rapports du commissaire aux comptes
Nombre de « Oui » : 91.560 voix soit 94,72 %
Nombre de « Non » : 5.100 voix soit 5,28 %
> Le rapport spécial du commis-
saire aux comptes sur les conven-
tions réglementées
Nombre de « Oui » : 90.740  voix soit 96,30 %
Nombre de « Non » : 3.470  voix soit 3,70 %
> L’action sociale 2007
Nombre de « Oui » : 92.630 voix soit 94,80 %
Nombre de « Non » : 5.080 voix soit 5,20 %
> Le budget culturel 2007/2008
Nombre de « Oui » : 88.980  voix soit 92,64 %
Nombre de « Non » : 7.070  voix soit 7,36 %
> Les modifications apportées au
nouveau mode de répartition des
œuvres audiovisuelles - résolution
relative aux « Séries »
Nombre de « Oui » : 88.460 voix soit 91,67 %
Nombre de « Non » : 8.040 voix soit 8,33 %
> résolution relative aux « Reportages » :
Nombre de « Oui » : 85.820 voix soit 89,74 %

Nombre de « Non » : 9.810 voix soit 10,26 %
> résolution relative aux « œuvres
réalisées majoritairement au moyen
de trucages et d’effets spéciaux
et/ou avec des nouvelles techno-
logies (à l’exclusion des génériques
et habillages) » :
Nombre de « Oui » : 87.760 voix soit 92 %
Nombre de « Non » : 7.620 voix soit 8 %
> résolution relative aux « Gé-
nériques et habillages » :
Nombre de « Oui » : 87.350 voix soit 92,37 %
Nombre de « Non » : 7.210 voix soit 7,63 %
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LA VIE DE LA SCAM

Assemblée générale 2007 
> Les résultats

Nombre d’associés inscrits : 23.250
Nombre total de votants : 2.853
dont votes en séance : 94 (dont
1 nul) ; votes par correspondance :
2.062 (dont 155 nuls) ; votes élec-
troniques : 697. Suffrages expri-
més : 2.697
Rappel : les sociétaires disposent de 100 voix, les socié-
taires-stagiaires de 50 voix, les adhérents et les héri-
tiers de 10 voix.

L’assemblée générale de la Scam
a élu ses représentants au conseil
d’administration, pour un mandat
de quatre ans.

Liste A : collège des auteurs d’œu-
vres audiovisuelles (5 membres à
élire) Sont élus :
1 > Frédéric Mitterrand** avec 59.990 voix
2 > Anne Andreu** avec 51.390 voix
3 > Jean-Marie Drot* avec 49.550 voix
4 > Patrick Jeudy** avec 47.300 voix
5 > Claude Lanzmann* avec 45.200 voix

Ont obtenu des voix :
6 > Anne Georget avec 37.560 voix
7 > Agnès Bert avec 36.740 voix
8 > Rémi Lainé avec 34.920 voix
9 > Philippe Baron avec 34.880 voix
10 > Jacques Barsac avec 33.310 voix
11 > Cécile Clairval avec 32.340 voix
12 > Eric Colomer avec 28.230 voix
13 > Abraham Segal avec 23.940 voix
14 > Gilles Combet avec 16.840 voix
15 > Jean Brard avec 13.320 voix
16 > Daniel Peressini avec 9.670 voix
17 > Jean-Luc Nachbauer avec 8.150 voix

Liste B : collège des auteurs d’œu-
vres orales ou sonores (2 membres
à élire) Sont élus :
1 > Pierre Bouteiller** avec 87.730 voix
2 > Denis Cheissoux** avec 64.630 voix
A obtenu des voix :
3 > Emmanuel Moreau avec 51.510 voix

Liste C : collège des auteurs d’œu-
vres de l’écrit (1 membre à élire)
Est élue :
1 > Catherine Clément** avec 58.540 voix
Ont obtenu des voix :
2 > Alain Dugrand avec 31.450 voix
3 > Julien Blaine avec 17.630 voix

Liste D : collège des auteurs d’œu-
vres institutionnelles et d’entre-
prise (1 membre à élire) Est élu :
1 > André Delacroix* avec 53.060 voix
A obtenu des voix :
2 > Georges Pessis avec 47.650 voix

Liste E : Collège des journalistes
(1 membre à élire) Est élu :
1 > Michel Diard* avec 95.760 voix
* administrateur sortant, réélu
** nouvel administrateur

Le conseil d’administration est donc
composé de : Anne Andreu, Patrick
Benquet, Pierre Bouteiller, Ange
Casta, Denis Cheissoux, Catherine
Clément, André Delacroix, Michel
Diard, Kathleen Evin, Jean-Marie
Drot, Virginie Guilminot, Patrick
Jeudy, Martine Kaufmann, Peter
Knapp, Claude Lanzmann, Jean-
Xavier de Lestrade, Frédéric
Mitterrand, Alain de Sédouy,
Guy Seligmann, Henri de Turenne,
Olivier Weber, Françoise Wolff.
Réuni le 8 juin, ce nouveau conseil
d’administration a élu Guy
Seligmann, président de la Scam,
Michel Diard, vice-président et André
Delacroix, trésorier. Guy Seligmann
a déjà présidé la Scam de 1991 à
1995 et de 1999 à 2003.

L’assemblée générale a également
élu pour quatre ans, deux nou-
veaux membres de la commission
spéciale
1 > Philippe Marcoux avec 66.800 voix
2 > Roger Dadoun avec 58.720 voix
A obtenu des voix :
3 > Gérald Duduyer avec 57.180 voix
La commission spéciale est donc
composée de : Roger Dadoun,
Michel Duvernay, Philippe Marcoux,
Marc Pavaux, Claude Vajda, Jean-
René Vivet. 

Le mercredi 6 juin 2007, la Scam a tenu son assemblée générale ordinaire. A cette occasion,
les auteurs de la Scam ont élu leurs représentants au conseil d’administration, à la commission
spéciale et ils ont approuvé, à une très large majorité, les résolutions soumises au vote.
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La version imprimée de tous les
documents est disponible sur sim-
ple demande à assemblee@scam.fr

Photo Christophe Abramowitz / Radio France

L’équipe des auteurs
des Papous dans la tête,

lauréate du Prix de l’œuvre
radiophonique de l’année

Rébus dessiné
par Henri Cueco pour

Des Papous dans la tête 



pression, dans le générique de
début, du nom du réalisateur du
documentaire « d’accueil » sur
des extraits du film du deman-
deur, créant une confusion sur
la paternité des extraits dans l’es-
prit du téléspectateur. « Le droit
à la paternité comporte le droit
d’éviter l’apposition sur sa pro-
pre création du nom d’un tiers »,
c’est dit en termes clairs mais
cela n’est pas nouveau.

Pour la première fois, le tribunal
a sanctionné le défilement accé-
léré du générique « de sorte que
le spectateur n’est pas en mesure
de prendre connaissance des men-

tions relatives à la paternité » de
l’auteur. 

En revanche, la cour a confirmé
avec fermeté le  premier jugement,
en ce qu’il avait estimé que « l’uti-
lisation des extraits… dans un ordre
différent et suivis d’une coupure
brutale, ne suffis[ait] pas pour
caractériser une dénaturation de
l’œuvre dès lors que l’utilisation
desdits extraits en respecte l’es-
prit ».�

Une nouvelle fois, Jean-Pierre
Marchand a fait valoir en jus-

tice sa conception exigeante du droit
moral de l’auteur. L’arrêt qu’a rendu
la cour d’appel de Paris, le 4 avril
dernier, est venu confirmer la juris-
prudence antérieure sur plusieurs
points, mais également la complé-
ter pour le plus grand embarras
des diffuseurs prompts à escamo-
ter les génériques, tout en se gar-
dant d’une conception par trop inté-
griste et donc excessive du respect
dû à l’œuvre. 

Suivant une jurisprudence con-
stante, le tribunal a considéré :
> qu’il y avait dénaturation de l’œu-

vre du fait :
- de la « modification substan-
tielle » que constitue l’ajout d’une
musique, « alors que [l‘auteur]
avait délibérément choisi de livrer
au public une bande sonore sans
musique » ;
- de l’incrustation du générique
sur un extrait de l’œuvre du
demandeur,

> que constituait une atteinte au
respect du droit au nom et à la
qualité du demandeur la surim-
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LES DROITS DES AUTEURS

Les journalistes

Le procès

> et la Scam

> Jean-pierre Marchand

Jusqu’à présent, le salaire des
journalistes du secteur public de

la radio-télévision couvrait l’exploi-
tation principale de leurs œuvres,
tandis que l’intéressement de ces
mêmes journalistes aux exploita-
tions secondaires (ventes, mises en
ligne, DVD, etc.) était incontrôlable
voire restait souvent théorique.
Dorénavant aux termes des deux
accords conclus avec l’INA le 26 avril
et France Télévisions le 3 mai
dernier, mais produisant effet dès
le 1er janvier 2007, tous les journa-
listes et notamment les journalis-
tes permanents, doivent percevoir
des droits d’auteur, via la Scam, sur
l’exploitation secondaire de leurs
œuvres. Les exploitations concer-
nées par les nouveaux accords sont : 

> les diffusions par une autre chaîne
que la chaîne employeur au sein du
groupe France Télévisions, 

> la mise en ligne par FTVI ou par l’INA
(flux continu, VoD), 

> l’édition sur tous supports, 
> la mise à disposition de tiers

(cessions/échanges de caractère com-
mercial essentiellement, pour tous
usages et notamment à destination
de France 24). 

À cela viendront s’ajouter d’autres
droits  perçus auprès de tiers, prin-

cipalement la rémunération pour
copie privée, et les droits perçus
auprès des opérateurs au titre de
la retransmission intégrale et sans
changement des programmes par
câble (la rémunération pour les
exploitations sur le câble étranger
est exceptionnellement acquittée
par France Télévisions pendant trois
ans), satellite, Adsl, téléphonie
mobile… Ces accords sont assor-
tis d’un minimum garanti, et la
répartition se fera exploitant par
exploitant, au mieux des enjeux
financiers en cause et de ce que
permettra la documentation dispo-
nible.
Les journalistes doivent mainte-
nant adhérer à la Scam et prendre
l’habitude de déclarer leurs repor-

tages. Des contacts sont noués en
vue de convenir des formats et flux
d’informations nécessaires à la
Scam ; la commission des journa-
listes doit prochainement se réu-
nir afin de décider de la formation
et la méthode de travail les plus
appropriées pour envisager les
modalités de répartition de ces nou-
velles perceptions destinées aux
journalistes.�

Information : 01 56 69 58 36

Les journalistes sont des auteurs et l’année 2007 restera une
date importante dans la reconnaissance de leurs droits d’auteur.
Syndicats représentatifs de la profession et directions de
France Télévisions et de l’Ina ont en effet souhaité confier à
la Scam la gestion collective des droits secondaires des
journalistes dont les œuvres sont exploitées. Cette confiance
accordée à la Scam est une nouvelle preuve de sa légitimité,
en même temps qu’elle constitue un défi stimulant. 

Hosup Lee,
lauréate du Prix international

de la Scam (Cinéma du Réel 2007)

Florian Geyer,
lauréat du Prix

découverte télévision
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La culture web
> et nous

Jean-François Fogel
J’ai la conviction que nous vivons
une révolution comparable unique-
ment à l’invention de l’imprimerie
et qui a notamment pour consé-
quence la disparition de l’auteur.
Avant Gutenberg, nous étions dans
l’oralité pure, avec des personnes

qui répétaient des histoires dont la
version changeait au fur et à mesure
des récits. D’un coup, avec l’impri-
merie, les récits ont pris une forme
mécanique, industrielle, reproduc-
tible à l’identique. Cela a eu trois
conséquences. Tout d’abord, le
contenu est devenu stable. Une fois
imprimé, il est défini et ne bouge
plus, alors que, par le passé, cha-
que copiste pouvait intervenir et
rajouter du texte aussi longtemps
qu’il y avait de la place sur le par-

chemin. Ensuite, il existe un auteur,
ce qui n’était pas le cas aupara-
vant, où, en dehors de la parole
divine, il n’y avait pas d’auteur iden-
tifié. Enfin, on crée de la distance
avec l’auteur. Vous recevez un livre,
mais l’auteur n’est pas devant vous.
Vous ne pouvez pas lui répondre et

lui dire que vous n’êtes pas d’ac-
cord avec ce qu’il a écrit. 
Tous les médias qui ont vu le jour
depuis - la presse, la radio, la télé-
vision, le cinéma - ont respecté ces
trois principes : la stabilité du
contenu, l’auteur, la distance. Or,
nous entrons dans un univers où
ces éléments ont disparu. La sta-
bilité du contenu n’existe plus, car
tout le monde sait copier-coller. La
distance n’existe plus, car on peut
réagir, intervenir et faire ses com-

mentaires sur la page même où
l’on a trouvé le contenu. Du coup,
l’auteur n’existe plus et il disparaît,
immergé dans ce  maelström. 
Voilà le contexte historique : le
concept même d’auteur, établi
depuis cinq siècles de façon très
forte et traduit dans des concepts

juridiques, est érodé et pour la pre-
mière fois remis en cause. Dans
quel cadre juridique sommes-nous ?
S’agissant de la propriété intellec-
tuelle, les personnes qui possè-
dent des marques et des droits sur
des marques arrivent à se défen-
dre, de même que celles qui ont
des inventions relevant d’un bre-
vet. Mais, pour les personnes qui
défendent une expression originale,
que constatons-nous ? Que l’idée
d’une reproduction identifiable,

voire avec un auteur identifiable,
devient de plus en plus difficile. Les
ventes de photos, de contenus, de
vidéos se font au forfait. 

Il existe tout de même des limita-
tions techniques. La photo, par
exemple, n’est pas utilisable de la

même façon si elle est en haute
ou en basse résolution. La politi-
que des agences de photos ou des
photographes a été de dire que ce
qui était disponible ou accessible
sur Internet devait être en basse
résolution, donc non utilisable.
Jean-François Fogel
Sur certains sites spécialisés, vous
trouvez autant de photos que vous
voulez, en accès libre et avec la
résolution convenable. Voici qua-
tre ans, l’Angleterre a gagné la

L’atelier de prospective organisé par la Scam, le 10 mai dernier, était consacré à la culture web. Comment les auteurs
appréhendent-ils la diffusion, la production et la rémunération de leurs œuvres sur Internet ? Aujourd’hui, la diffusion
hertzienne ou par satellite est encore majoritaire ; les diffuseurs sont clairement identifiés, ils ont une ligne éditoriale
définie et une politique de programmes ; ces diffuseurs participent en amont au financement des œuvres ; en aval les droits
d’auteur sont généralement versés dans le cadre d’une gestion collective. La diffusion en ligne, encore minoritaire, cherche
son modèle économique et technique.
Dans la situation nouvelle qui se fait jour, plusieurs questions se posent. Les diffuseurs vont-il perdre leur identité en
devenant de simples « agrégateurs » de contenus qui fonctionneront comme des banques de programmes ? Quels seront
les modes de financement des programmes de la télévision du futur : contribution financière des fournisseurs d’accès ?
Partage de recettes publicitaires ? Le corollaire au développement de l’autoproduction et de l’autodiffusion sur des sites
de partage vidéo sera-t-il une baisse, ou une disparition, de la rémunération en termes de droits d’auteur ? Enfin, la
libéralisation de fait de la copie et des manipulations interactives qu’autorise la technique portera-t-elle un coup fatal à
la notion d’œuvre ? 
Rencontre avec Jean-François Fogel, journaliste, auteur de Une presse sans Gutenberg et l’un des responsables du site
lemonde.fr, et Stéphane Osmont, auteur du documentaire Faut-il avoir peur de Google ?, récemment diffusé sur Arte.
Propos recueillis par Sylvain Roumette. 

Le collectif Bif,
lauréat du Prix de l’œuvre de l’art
numérique, en compagnie d’Alain

Burosse et d’Alain Longuet 

Thimothée Lemoine,
lauréat du Prix jeune talent

d’art numérique



une rémunération possible des
auteurs. 

Cette idée d’un forfait n’est-elle pas
comparable à la licence globale que
voulait mettre en place la loi
DADVSI ? Nous avons un précédent
avec la copie privée qui est une
somme forfaitaire et mutualisée. 
Laurent Duvillier
La licence globale a été très mal
présentée, mal discutée et peu
expliquée. Les majors ont exercé
une pression forte sur le gouver-
nement pour en empêcher l’adop-
tion, mais la licence globale conve-
nait à beaucoup d’artistes. Certes,
elle ne pouvait pas convenir avec
un montant de cinq ou six euros
par mois pour payer l’ensemble
des films, des musiques et des
livres mis à disposition. C’est impen-
sable. En revanche, avec trente
euros, c’était acceptable. S’il n’y a
pas de retour sur investissement
pour les auteurs et les producteurs,
la source va se tarir.

Jean-François Fogel 
En dehors du droit d’auteur lui-
même, il y a quelque chose diffi-
cile à chiffrer, c’est la visibilité que
donne la mise en ligne d’un contenu.
On le voit dans l’univers du livre.
Ce qu’on gagne en écrivant des
livres, ce n’est pas de l’argent, c’est
de la visibilité. Cette visibilité est
amortie en conférences, en consul-
tations, en effets de suite divers.
Elle donne un statut d’écrivain rétri-
bué d’une autre manière.

Paradoxalement, cela peut aussi

entraîner une relance des ventes
du livre. Si bien que placer un livre
en ligne sous licence Creative
Commons ne signifie pas forcé-
ment renoncer à toute rentabilité
commerciale. Creative Commons
est un régime juridique nouveau,
d’origine américaine, qui permet
de mettre une œuvre en ligne
(musique, texte, film…) selon plu-
sieurs niveaux de protection.
Jean-François Fogel 
Il existe déjà des sites qui annon-
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coupe du monde de rugby et l’équipe
d’Angleterre a défilé dans les rues
de Londres. La BBC a demandé les
meilleures photos de la parade.
Elle en a  reçu des milliers, prises
par des amateurs qui n’ont pas été
payés. Si vous recevez 3 000 ima-
ges, vous pouvez créer un portfo-
lio de quinze photos qu’aucune
entreprise de presse ne peut four-
nir car elle ne peut pas placer des
photographes à chaque coin de rue.
Nous avons le sentiment que, juri-
diquement, le contexte dans lequel
l’auteur doit toucher les fruits de
ses publications est balayé par les
réalités techniques. 

Que faut-il penser des mesures
techniques de protection contre le
piratage, les DRM (Digital Right
Managements) ou les DCU (dispo-
sitifs de contrôle d’usage), qui sont
des sortes de verrous anti-copie ?
Jean-François Fogel
Il ne manque pas de sites où
apprendre comment « craquer »
un DVD-HD. Nous les avons testés
et ils sont efficaces. De toute façon,
la politique des DRM est de plus
en plus abandonnée. J’ai été très
étonné le jour où Universal a donné
l’autorisation à YouTube de diffu-
ser ses clips. Universal a renoncé
à son droit de propriété, à son copy-
right, moyennant un simple par-
tage des recettes publicitaires émi-
ses pendant la diffusion.
Cela veut dire que l’auteur renonce
à son droit d’auteur. Nous avons
toujours une recette qui est redis-
tribuée, sauf que les rôles ont été
déplacés. C’est une sorte de jeu de

bonneteau formidable où, au bout
du compte, il existe la possibilité
de percevoir quelque chose sur un
flux publicitaire qui ne passe ni de
près ni de loin entre les mains de
l’auteur ou de celui qui détient les
droits d’exploitation. Cette opéra-
tion est déclenchée uniquement
par l’audience. Il s’agit là d’un bou-
leversement juridique total.

Peut-on dire que cette nouvelle confi-
guration a été inventée par Google ?  

Stéphane Osmont
Sur l’accès aux œuvres et le sort
réservé aux auteurs, Google a eu
effectivement une influence déter-
minante. De 50 à 80 % des inter-
nautes qui cherchent un contenu
artistique ou littéraire sur Internet
passent aujourd’hui par Google.
Cela n’est pas sans influence sur
le statut de l’œuvre ou de l’auteur.
Avant Google, l’auteur était déten-
teur de ses droits – aux États-Unis
de son copyright. Lorsque les
consommateurs voulaient exploi-
ter son œuvre, ils lui demandaient
l’autorisation par des
intermédiaires. Les gens
de Google ont procédé
à l’inverse : ils partent
du principe que, sur
Internet, tous les conte-
nus sont libres, peu
importe qu’il s’agisse
ou non de piraterie. Ils
ne sont pas la police de
l’Internet, ils mettent en ligne et
c’est aux auteurs ou aux représen-
tants des auteurs de dire s’ils ne
sont pas d’accord. C’est exacte-
ment comme cela qu’ils ont pro-
cédé sur l’information, le livre et
les vidéos, en considérant que le
principe d’Internet est la liberté
absolue d’accès aux œuvres et aux
contenus, l’autre principe absolu
étant celui de la gratuité. Ceux que
cela dérange doivent le dire, et on
négocie. Avec Google tout le monde
va au procès, négocie et obtient un
accord. Google ne vient pas pour
rien. Il capte une partie de la valeur.
Comme c’est un jeu à somme nulle,
où les coûts et les recettes ont ten-

dance à baisser très rapidement,
cela amoindrit les sommes mises
en jeu et la distribution qui a lieu
d’être. Toute distribution de pro-
duits comme le livre ou le disque
sur Internet, montre que ce qui
revient au couple éditeur/auteur à
partir du moment où cela  passe
par une vente en ligne est plus fai-
ble en pourcentage que si c’était
dans le monde réel.

Un modèle commercial se déve-

loppe, c’est celui de la distribution
par VOD (Vidéo à la demande). Il
est développé à la fois par des dif-
fuseurs actuels c’est-à-dire des
chaînes comme Arte qui ont leur
propre site de VOD et par des ban-
ques de programmes comme
VodeoTV, avec à la clé une trans-
action payante.
Stéphane Osmont
Notre documentaire a été piraté
dans la nuit même où il a été dif-
fusé par Arte ! Il a été mis sur You
Tube et sur toutes les autres pla-
teformes. Cela supposerait des sys-

tèmes de protection tota-
lement efficaces. En réalité,
ce n’est pas le cas et, pour
qui sait bien chercher, vous
trouvez sur le Net absolu-
ment tout ce que vous vou-
lez, notamment en films
américains, en accès tota-
lement gratuit.

Laurent Duvillier
Les internautes ne comprennent
pas pourquoi ils doivent payer.
Depuis presque trente ans, la Scam
perçoit des droits sur des recettes
publicitaires non liées à l’exploita-
tion des œuvres sur les télévisions.
La gestion collective peut encore
avoir un avenir dans la gestion des
droits d’auteur à condition qu’on
autorise, et non qu’on interdise. Avec
le marché publicitaire qui se déplace
des chaînes classiques vers le web,
je pense qu’il existe un avenir pos-
sible de la gestion du droit d’auteur
dans ce domaine. Le droit d’auteur
doit s’adapter. La gestion collective
est une réponse possible. 

En ce qui concerne la VOD, nous
nous dirigeons vers un régime for-
faitaire. Ce n’est pas le prix à l’acte
qui fonctionnera. Nous le voyons
bien avec le site ina.fr ; pour l’in-
ternaute, payer cinq euros pour
écouter Le Masque et la plume qui
a vingt ans, c’est beaucoup trop
cher. En revanche, il serait peut-
être prêt à payer dix euros men-
suellement pour écouter ce qu’il
veut. Si les auteurs et les produc-
teurs l’admettent, il y aura toujours

NOUS VIVONS
UNE RÉVOLUTION

QUI A NOTAMMENT
POUR CONSÉ-

QUENCE LA
DISPARITION DE

L’AUTEUR

Marcel Trillat,
lauréat du Prix de l’ensemble

de l’œuvre audiovisuelle



cent que leur contenu informatif
est réalisé en Creative Commons :
tout le monde peut le prendre, l’uti-
liser, le reconfigurer et en faire ce
qu’il veut. Sur le site flickr.com, des
millions de photographes amateurs
ou professionnels définissent le
statut juridique de leurs images au
moment où ils les mettent en ligne.
Ils disent si elles sont libres d’uti-
lisation, si elles sont profession-
nelles, si on peut les partager à
condition de respecter les données
initiales, s’ils autorisent des utili-
sations dérivées, donc des combi-
naisons dans d’autres œuvres ou
pas. Nous sommes là dans un sys-
tème qui redéfinit le droit d’auteur,
sans vraie base juridique. 

Laurent Duvillier
Près de six millions de personnes
ont placé des contenus sous des
licences Creative Commons, qui
sont extrêmement variées et com-
plexes. C’est un véritable contrat,
sur lequel on ne peut pas revenir,
que ce soit à titre commercial ou
non commercial. Ce qui est inquié-
tant, c’est que des personnes qui
devraient être protégées se retrou-
vent dans le domaine du « gratuit
consenti ». Si Ravel avait licité en
Creative Commons la Pavane pour
une infante défunte qu’il a compo-
sée à l’âge de 25 ans, vingt ans après
il s’en serait mordu les doigts parce
que c’est une de ses œuvres qui ont
été le plus exploitées. Certes, il

s’agit d’une œuvre au sens classi-
que du terme, alors que sur Internet
sous licence Creative Commons,
c’est un déferlement d’images et de
sons mis en ligne par des jeunes
gens qui ne sont pas vraiment des
auteurs et dont le travail conduit à
une dissolution complète de la notion
d’œuvre, laquelle n’est plus recon-
naissable ni même identifiable.

Stéphane Osmont
Une idéologie très forte dans le
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cyberespace, c’est la contestation
des élites, des savoirs, des experts
et des journalistes, c’est aussi la
contestation de l’artiste, du talent.
La communauté, tout comme elle
peut se substituer aux experts pour
la production de savoir, peut se
substituer, dès lors qu’elle est col-
laborative et coopérative, au talent
individuel pour la fabrication des
œuvres. 
Ce mouvement est très fort et on
ne le trouve pas seulement en
matière de contenu scientifique.
Wikipédia est un modèle du genre
en matière de coopération entre
des individus, de capacité de col-
laborer ensemble, de se critiquer,
de faire l’expérience de la tolérance,
des arbitrages en cas de conflits
de version, etc. Ce modèle se pro-
page également dans le domaine
artistique pour la fabrication des
œuvres.
Pour un roman c’est un peu com-
pliqué mais il y a un exemple inté-
ressant. Il s’agit du documentaire
loose change qui est disponible sur
toutes les plateformes. C’est un
documentaire spectaculaire et déli-
rant consistant à reprendre l’idée
que le 11 septembre est un com-
plot de l’administration Bush. Il est
construit uniquement à partir de
bouts d’images puisées sur les sites
des chaînes de télévision et il existe
en version de 2 minutes, de 10 minu-
tes, de 1 h 25, de 2 h 32, etc. Il a été
nourri progressivement par des

internautes du monde entier, avec
pour l’un son commentaire, pour
l’autre son image, et il est visionné
par des dizaines de millions d’in-
ternautes, notamment aux Etats-
Unis. C’est un des exemples de ce
que produit cette idéologie du monde
collaboratif, du monde coopératif
où la communauté se substitue aux
individus.

Jean-François Fogel
C’est une autre révolution qui appa-

raît dans la fabrication des œuvres :
sur Internet se développe ce qu’on
pourrait appeler la culture de l’œu-
vre imparfaite, du contenu impar-
fait, à partir du moment où il est
collaboratif, gratuit et modifiable.
Les études que font les chaînes de
télévision montrent que les télé-
spectateurs s’habituent à voir des
images de mauvaise qualité. Non
seulement cela ne les gêne pas,
mais ils pensent que c’est un gage
d’authenticité !   
Avec quatre milliards de disques
durs connectés au réseau, ce sont
quatre milliards de personnes en
position de dire : je suis Boulez, je
suis un cinéaste de génie, je suis
le New York Times, etc. Avant, il
suffisait de prendre un urinoir et
de le mettre dans une galerie pour
que cela devienne une œuvre. C’était
le côté « n’importe qui peut être
artiste ». Maintenant, c’est « n’im-
porte qui est artiste », avec la puis-
sance de diffusion en plus.  

Stéphane Osmont
C’est l’abolition de la frontière entre
ceux qui savent et ceux qui ne savent
pas, entre ceux qui ont du talent et
ceux qui n’en ont pas, entre ceux
qui savent écrire et ceux qui ne
savent pas écrire. C’est affligeant
à certains égards et probablement
très créateur ou créatif à d’autres.
Je trouve Wikipédia absolument
génial car les erreurs y sont assez
rares. Tout y est public. Les conflits

d’édition, les guerres d’édition sont
accessibles en direct. Vous pouvez
intervenir et faire part de votre point
de vue. Cette attitude qui consiste
à dire qu’on a la main sur la sou-
ris et que nous sommes, par consé-
quent, les maîtres qui décident si
c’est publiable, consommable ou
pas, démontre l’apparition d’une
audience d’un type nouveau.
L’attitude n’est plus du tout passive
mais active. Du point de vue de ceux
qui émettent, cela change tout, quel

que soit le contenu ou le média.
Il faut faire attention à ne pas don-
ner d’Internet une description trop
négative. Il est normal que nous
soyons, en tant qu’auteurs ou jour-
nalistes, préoccupés par ce qu’il
advient de notre travail. Dans le
même temps, Internet est un moyen
de diffusion d’informations, de
connaissance, d’images assez
exceptionnel. Il est légitime que
cela puisse susciter l’enthousiasme.  
Internet permet de diffuser à coûts
quasi négligeables, pour une dif-
fusion mondiale, des musiques et
des films que personne ne verrait.
Pour le Tiers-monde, c’est égale-
ment un moyen d’ouverture sur sa
propre culture et sur la culture des
autres. Il faut voir tous les cyber-
cafés existants en Afrique pour se
rendre compte à quel point c’est
un progrès d’infrastructure. Même
chose avec le téléphone portable
qui, contrairement à ce que nous
pensons, n’est pas une technolo-
gie superflue. Dans la brousse, c’est
parfois le seul moyen pour signa-
ler une épidémie de rougeole parce
qu’il n’y a pas de route, ni de che-
min de fer, ni d’avion. 
Internet offre la possibilité de dif-
fuser des cultures minoritaires, de
préserver leur existence et de
s’adresser à de nouveaux publics.
C’est aussi un moyen de création
et de visibilité pour les auteurs.
Tout cela finira par être un peu
moins hors-la-loi qu’aujourd’hui

et c’est souhaitable.
Moi qui suis quasiment un fétichiste
des éditions originales de Victor
Hugo, j’ai trouvé en cinq secondes,
via Google Book Search, dans le
fonds de l’université d’Harvard, une
édition rare des Contemplations,
que je n’avais jamais vue et dont
j’ai pu ainsi voir la reproduction !
Internet offre tout cela et il n’y a
pas de raisons de désespérer à la
fois pour les auteurs et pour les
opérateurs.�

> suite de l’entretien

Nino Kirtadzé,
lauréate du Prix du meilleur

documentaire télévision de l’année
et d’une Étoile

Nino Kirtadzé
sur le tournage de son film



LE SOMMET DU
DROIT D’AUTEUR 
La Scam a participé
au premier sommet du
droit d’auteur organisé
les 30 et 31 mai der-
niers à Bruxelles par
la Cisac (confédération
internationale des
sociétés d’auteurs et
de compositeurs)
pour accompagner la
réflexion sur les chan-
gements induits par
l’avènement du numé-
rique dans le monde
des médias et de
la création. 
Le sommet, riche de
quelque 550 partici-
pants, a permis d’ins-
taurer un dialogue
constructif avec l’en-
semble des acteurs des
industries culturelles et
des technologies de
l’information : auteurs,
artistes, producteurs,
fournisseurs de servi-
ces et de contenus sur
internet, radiodiffu-
seurs, opérateurs télé-
com, développeurs de
technologies, décideurs
politiques, juristes…
afin de proposer des
solutions communes à
toute l’industrie repo-
sant par exemple sur
l’identification unique
des œuvres ou l’inter-
opérabilité des DRM
(Mesures techniques
de protection). 

Au programme, la réaf-
firmation, à l’ère numé-
rique, de la valeur des
œuvres, du rôle indis-
pensable des créateurs
mais aussi de leurs
sociétés de gestion col-
lective, et de l’impor-
tance de la protection
du droit d’auteur, pour
garantir un développe-
ment économique,
technologique et cultu-
rel harmonieux.
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Prix Albert Londres
> 2007

Beyrouth est une des villes clés
de l’actualité internationale pour

des générations entières de jour-
nalistes ; l’actualité de ces derniè-
res semaines le démontre une fois
de plus tristement. La presse inter-
nationale et libanaise y a payé un
lourd tribut. En 1986, le prix Albert
Londres audiovisuel avait été attri-
bué à Philippe Rochot, otage au
Liban avec plusieurs confrères.
C’est pourquoi les journalistes, héri-
tiers d’Albert Londres, ont décerné
la médaille Albert Londres à l’en-
semble de leurs confrères libanais
qui ont toujours su exercer leur
métier dans des conditions diffici-
les ; le jury a demandé à Ghassan
Tueni, personnalité éminente et
patriarche de la presse libanaise,
de la recevoir en leur nom. 

Les prix 2007 ont été remis le 18
mai au Musée du Liban, symbole
parmi les symboles, puisque le
musée était le lieu de passage entre
les différents quartiers durant les
conflits qui, de 1975 à 1990, ont
déchiré la ville. 
Luc Bronner (Le Monde) est le lau-
réat du 69e prix de la presse écrite
pour sa série d’articles sur la jeu-
nesse des banlieues, publiée dans
Le Monde entre le 28 juin 2006 et
le 5 février 2007. 33 ans, diplômé

de l’Institut d’études politiques de
Grenoble et de l’École supérieure
de journalisme de Lille, Luc Bronner
a commencé sa carrière comme
pigiste dans la presse régionale
(Nord Eclair, La voix du Nord, La
Dépêche du Midi) avant d’entrer au
Monde de l’éducation (1999-2001).
Responsable de la rubrique Édu-
cation du Monde (2001- 2005), il est
reporter au service société fran-
çaise depuis 2005. Les titres de ses
articles sont évocateurs : En garde
à vue avec Karim, 17ans / Cars de
flics et rénovation à Aulnay / Jean-
Christophe Lagarde, la rage d’un
jeune maire de banlieue / Cité des
3000, la foot academy / la mort du
petit commerce vue de ma bou-
cherie / les électeurs de banlieue,
entre colère et indécision.

Les lauréats du 23e prix audiovisuel
sont Anne Poiret, Gwenlaouen Le
Gouil et Fabrice Launay pour leur
film Muttur, un crime contre l’hu-
manitaire (52’ - 2007 - Maximal
productions, France 5), une enquête
sur l’assassinat de 17 personnes
Sri lankaises travaillant pour l’as-
sociation humanitaire Action contre
la faim au Sri Lanka.
Anne Poiret, 30 ans, est diplômée
de l’IEP Paris et de l’université de
New York, elle a travaillé pour M6

et i>télévision. Depuis 2005, plu-
sieurs de ses reportages, produits
par Maximal, ont été diffusés par
France 5. 
Gwenlaouen Le Gouil, 32 ans, est
JRI diplômé du CUEJ de Strasbourg,
il a collaboré aux JT du service
public et de TF1, et à plusieurs
magazines produits par Capa, Comiti
production, Image et compagnie,
2P2L.
Fabrice Launay, 32 ans, est JRI
diplômé du CFJ, il a travaillé pour
LCI, puis TF1 à Berlin, pour France 3
(JT et Pièces à conviction). Depuis
2003, il collabore au magazine
C dans l’air de France 5.
Concernant la francophonie, le jury
a reçu quelques candidatures liba-
naises et suisses, mais regrette de
ne pas avoir lu et vu plus de repor-

tages de la part de journalistes ori-
ginaires des régions et des pays
qui enrichissent la francophonie,
de la Belgique à l’Afrique, du Québec
au Vietnam… �

En décidant de remettre les Prix Albert Londres 2007 à Beyrouth, le jury souhaitait non
seulement marquer le caractère francophone du prix, mais aussi marquer sa solidarité avec
tous les reporters qui, chaque jour sur les terrains de l’actualité, témoignent avec passion
de la vie des hommes. 

Les lauréats du Prix Albert
Londres 2007 devant le Musée

du Liban à Beyrouth 

Josette Alia, présidente du Prix,
entourée de Bernard Emié,

ambassadeur de France,
de Tarek Mitri,

ministre libanais de la Culture
et des lauréats 2007 et 2006



PALMARÈS DES
ÉTOILES 2007 
Ado d'ailleurs de Didier
Cros (Les poissons
volants, Arte), diffusé le
26/10/2006 à 22h35
Alimentation Générale
de Chantal Briet et Benoit
Alavoine (Yenta production,
Planète), diffusé le
01/11/2006 à 20h45
Aperghis, tempête sous un
crâne de Catherine
Maximoff et Patrice Nezan
(Les films du présent,
Arte), diffusé le 21/10/2006
à 22h30
Assassinat d'une modiste
de Catherine Bernstein, (IO
Production, Arte), diffusé
le 29/05/2006 à 22h25
Autour du fleuve d’Arnaud
Mandagaran (Cauri Films,
Image Plus-Epinal),
diffusé le 11/12/2006 à 17h 
Belzec de Guillaume
Moscovitz (VLR
Productions, Canal +),
diffusé le 27/11/ 2006 à 4h10
Closing your eyes de Robin
Hunzinger (Real produc-
tions, KTO), diffusé le
8/06/2006 à 20h50
Derroll Adams, l'homme
au Banjo de Patrick Ferryn
et Denise Vindevogel
(Caboose productions,
CBA et l’Archipel RTBF,
RTBF- la deux), diffusé
le 6/02/2006 à 14h
Glenn Gould, au-delà du
temps Bruno Monsaingeon
(Idéale Audience, Arte),
diffusé le 13/05/2006
à 22h06

Histoire d'un secret de
Mariana Otero (Archipel
35, France 5), diffusé le
5/03/2006 à 21h30
Iran: une révolution ciné-
matographique de Nader
Takmil Homayoun (Avenue
B productions, Arte), dif-
fusé le 19/05/2006 à 22h14
La belle et les bêtes de
Marie Ka (VF Films pro-
duction, France 3), diffusé
le 16, 23, 30/07et
6/08/2006 à 23h05

Les Étoiles
Faire émerger de l’anonymat du

flux télévisuel, des auteurs et
des œuvres de qualité : tel est l’ob-
jectif des Étoiles de la Scam. Chaque
année, la Scam distingue une tren-
taine de documentaires, grands
reportages et reportages diffusés
à la télévision. Chaque Étoile, dotée
de 4.000 euros, bénéficie d’une mise
en lumière auprès des diffuseurs,
des producteurs, des festivals et
des médias. La Scam entend ainsi
participer à la lutte pour une télé-
vision de qualité.

300 œuvres diffusées en 2006 étaient
en compétition pour les Étoiles
2007. Parmi les 60 œuvres présé-
lectionnées par la commission
audiovisuelle, le jury – composé
cette année des auteurs, Daniel
Karlin (président) Dominique Torrès,

Ariane Doublet, Mylène Sauloy et
Yvon Gérault– en a étoilé 29. Les
Étoiles 2007 ont été remises le
26 mai dernier au Palais du Grand
Large de Saint-Malo dans le cadre
du Festival Étonnants voyageurs.
Devant une assemblée composée
d’auteurs, des lauréats, de respon-
sables de programmes, de produc-
teurs et du public et en présence
de son parrain Jean-Claude Carrière
et du président de la Scam, Ange
Casta, le jury a remis les 29 Étoi-

les aux lauréats. La cérémonie – dif-
fusée en direct pour la première
fois, grâce aux équipes de France 3
Ouest, sur les sites Internet
de France-Télévisions – est
aujourd’hui  disponible sur le site
de Ouest.france3.fr.
Au cours de ce week-end, les fes-
tivaliers ont pu découvrir les Étoi-
les de la Scam lors de projections
au cinéma le Vauban. Les auteurs
se sont retrouvés dans un débat
ouvert au public pour dialoguer
avec des diffuseurs de chaines
(France 2, France 3, France 5, RFO,
Arte et Canal +) sur la question
Quelle politique de diffusion pour
le documentaire ? 
42 % des œuvres étoilées ont été
diffusées par Arte, 32 % par France
télévisions (14 % France 3 dont 7 %
pour France 3 Régions, 7 %

France 5, 7 % France 2  et 3 % RFO),
11 % par Canal + et 3 % (soit une
Étoile) par chacun des diffuseurs
suivants : Image +, RTBF, Planète,
KTO, RTL-TVI, VRT.�
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Les Prix Scam
> 2007

> 2007
Œuvre audiovisuelle 
Prix pour l’ensemble de l’œuvre :
Marcel Trillat, 
Prix de l’œuvre de l’année : Un dra-
gon dans les eaux pures du Caucase
de Nino Kirtadzé, 
Prix Découverte : Soufre de Florian
Geyer,
Prix International de la Scam : (ex-
aequo) And Thereafter II de Hosup
Lee (Corée du Sud) et Maxi Xuexiao
L’École du cirque de Guo Jjing et
Ke Dingding (Chine). 

Œuvre sonore 
Prix des œuvres de l’année aux
auteurs de l’émission Sur les docks
(France Culture) et aux auteurs de
l’émission Des Papous dans la tête
(France Culture).

Œuvre électronique et informatique 
Prix de l’œuvre d’art numérique
interactive : Agnès de Cayeux,
Prix de l’œuvre d’art numérique :
Raymond du collectif Bif (François
Roisin, Jules Janaud et Fabrice Le
Nezet),

Prix Jeune Talent : Bloodflowers
de Timothée Lemoine.

Œuvre institutionnelle
Prix pour l’ensemble de l’œuvre :
Christian Boë,
Prix de l’œuvre de l’année : La
Prévention des cancers profession-
nels de Albin Voulfow.

Œuvre littéraire
Prix Joseph Kessel : Pampa de
Pierre Kalfon.

L’appel à candidature pour les
œuvres diffusées en 2007 est dis-
ponible sur www.scam.fr (espace
télécharger). Vous disposez de deux
mois après la première diffusion
pour déposer votre candidature.
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Ange Casta et
Jean-Claude Carrière

à Saint Malo pour
la remise des Étoiles

Daniel Karlin,
président du jury
des Étoiles 2007



le poil pour d’obscures raisons
esthétiques ou politiques. Mais
qu’importe ? L’essentiel reste pour
moi la découverte d’une somme
d’invention, de talent, de savoir-
faire, d’obstination à aller au bout
de son rêve, qui m’a convaincu de
l’inanité de mes inquiétudes quant
à l’avenir du documentaire. Aussi
difficile soit-il devenu aujourd’hui
de réunir des fonds, obtenir une
commande, trouver des responsa-
bles de programmes ambitieux et
courageux, non seulement le genre
n’est pas en perte de vitesse, mais
il est vivant – et comment ! Je ne
saurais dire ici mes préférences ou
citer ce qui m’a le plus impres-
sionné : ce serait inconvenant – et
sans intérêt. L’important est un
sentiment qu’il m’a semblé parta-
ger avec mes collègues du jury, et
qui m’a réchauffé le cœur. Quels
que soient les obstacles que l’ha-
bitude, la pusillanimité et l’absence
d’imaginaire des décideurs, dres-
sent devant les documentaristes
actuels, la création en ce domaine
ne court pas le risque de disparaî-
tre faute de combattants. Il existe
en France un réservoir hors du com-
mun de femmes et d’hommes capa-
bles de trouver de nouveaux sujets,
de nouveaux langages, de nouvel-
les approches – et de déployer toute
l’énergie nécessaire à se battre
pour parvenir à faire le (beau) film
qu’ils ou elles ont en tête. Fallait-
il que j’aie perdu le contact avec la
production et les créateurs, pour
en avoir douté !�

Daniel Karlin
président du jury des Étoiles 2007

tage, la gloire consacre l’éphémère ;
c’est la marque de l’époque, et un
sort commun qu’il nous faut accep-
ter. De toute manière, n’est ni
Flaherty ni Bergman qui veut.
La surprise passée, j’ai été touché
par l’offre de Patrick. Après six ans
de silence, j’existais encore dans
la mémoire de mes pairs ? On peut
comprendre qu’une telle recon-
naissance me soit allée droit au
cœur. Pourtant, c’est une autre rai-
son qui m’a fait accepter la respon-
sabilité annoncée : la curiosité a
été à l’origine de ma réponse posi-
tive. Trouvant de moins en moins
ma pâture sur les chaînes que j’ai
coutume de regarder, je dois recon-
naître que j’ai depuis un moment
déjà délaissé la télévision, pour
retourner à d’autres loisirs. Ainsi,
ne voyant pratiquement plus de
documentaires à part quelques
exceptions médiatisées et encen-
sées parfois à juste titre, j’en étais
venu à me demander si le genre
n’était pas engagé dans un proces-
sus d’affaiblissement et de dispa-
rition à terme. Sachant néanmoins
combien pour chacun d’entre nous
la tentation est forte de considérer
que le monde d’avant risque de dis-
paraître dès lors qu’on cesse d’en
être l’un des acteurs, j’ai pensé que
le visionnage des dizaines d’émis-
sions et de films présélectionnés
par la commission audiovisuelle de
la Scam, serait pour moi une occa-
sion unique de sortir de ma semi
retraite, pour reprendre contact
avec l’activité de mes collègues.
Ce qui m’était proposé n’était ni
plus ni moins que de voir une sorte

de résumé des meilleures produc-
tions diffusées l’année dernière par
les différentes chaînes de télévi-
sion de notre pays : j’allais enfin
pouvoir me faire une opinion basée
sur du concret.
Voulez-vous que je vous dise ? J’ai
tout vu, et j’en reste stupéfait. Non
que tout m’ait convaincu : il m’est
arrivé de me demander ce qui avait
pu amener les sélectionneurs à
choisir telle ou telle œuvre, qui
m’avait ennuyé à mourir ou hérissé

Grand a été mon étonnement
quand Patrick Benquet m’a pro-

posé de présider cette année le jury
chargé de décerner les Étoiles de
la Scam 2007 : ayant décidé en 2001
de ne plus réaliser, j’avais le sen-
timent de n’être désormais qu’une
des figures du passé, vite et juste-
ment oubliées, du documentaire
français. Je ne trouvais là rien de
choquant : combien de « grands
noms » de notre télévision peuvent-
ils sérieusement espérer que leur

Œuvre leur survivra ? La réponse
va de soi : les doigts de la main d’un
manchot suffiraient à les compter.
Ainsi en est-il de notre petit monde,
même si la modestie n’est pas sa
vertu dominante - mais en va-t-il
si différemment dans les autres
domaines de l’Art ou la Littérature ?
Année après année, mois après
mois, voire d’un instant à l’autre,
tant de génies définitifs et d’im-
mortelles réussites sombrent dans
un oubli mérité ! Chaque jour davan-

La guerre contre le cancer
de Sylvie Gilman et Thierry
de Lestrade (Point du jour,
France 5), diffusé le 2 et
9/05/2006 à 20h54,
La malédiction de naitre
fille de Manon Loizeau et
Alexis Marant  (Capa
Productions, Arte), diffusé
le 24/10/2006 à 20h45
Le cauchemar de Darwin
d’Hubert Sauper (Mille et
Une Productions, Arte),
diffusé le 24/04/2006
à 20H44
Le mystère Malraux de
René-Jean Bouyer (Tétra
média, France 3), diffusé le
18/11/2006 à 22h25
Le rêve de Hiam de
Jérôme Lefdup (Un monde
meilleur, Canal +), diffusé
le 7 /11/2006 à 1h53
Les années de sang de
Dan Setton (Zadig
Production, France 2), dif-
fusé le 12/10/2006 à 22h30
L'expressionnisme alle-
mand, générique d’Eric
Bernaud (Arte GEIE, Arte),
diffusé le 3/11/2006
à 20h45
L'Identificateur de Philippe
Cornet (the cut company,
VRT), diffusé le 19/04/2006
à 00h20
Mahaleo de Marie-
Clémence Paes, César
Paes et Raymond
Rajaonarivelo (Laterit pro-
ductions, Canal +), diffusé
le 31/05/2006 à 2h17
Mille et un jours de
Frédéric Laffont (Albert

Films, France 2), diffusé le
19 juillet 2006 à 1h41
Papy-Mamie, c'est chez soi
et ailleurs de Michael
Lheureux (Quark
Productions, France 3 -
Ouest), diffusé le
23/09/2006 à 15h55
Plus loin que le bleu du
ciel de Valérie Winckler et
Patrice Desenne
(Europimages, Arte), dif-
fusé le 19/02/2006 à 22h20
Sept jours de la vie du père
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Noël de Gulya Mirzoeva
(Mille et Une Productions,
Arte), diffusé le 21/12/
2006 à 22h25
Suzy Solidor, un étrange
destin d’Alain Gallet (Aligal
Production, France 3-
Ouest), diffusé le
21/01/2006 à 16h10
Tjibaou, le pardon de Gilles
Dagneau et Kotra Wallès
(aaa, France Ô), diffusé le
6 /12/2006 à 20h21
Un dragon dans les eaux
pures du Caucase de Nino
Kirtadze (Roche
Productions, Arte), diffusé
le 12/06/2006 à 22h25
Une histoire de ballon de
Stéphanie Gillard (OZ
Production, Arte), diffusé
le 20/12/2006 à 13h

Les lauréats des Étoiles 2007
à Saint-Malo



LE DÉBAT
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Le passé est le socle du présent
et le tremplin de l’avenir

C’est pourquoi, les réalisateurs
et le SRCTA-UNSA (Syndicat

des réalisateurs et créateurs du
cinéma de la télévision et de l'au-
diovisuel) ont lancé le projet de la
création sur la TNT d’une chaîne
nationale généraliste du Service
public dédiée à tous les patrimoi-
nes à partir, notamment, de l’ex-
traordinaire fonds audiovisuel dont
l’I.N.A. est dépositaire, soit 600.000
heures de télévision nationale et
régionale, 5.167.000 documents,
250.000 heures de télévision numé-
risées.
Ces divers fonds sont actuellement
utilisés très partiellement, soit pour
des commémorations, soit comme
archives d’illustrations pour des
programmes plus ou moins liés à
l’actualité. Le vif intérêt suscité par
la mise en ligne par l’INA sur
Internet d’une partie de son fonds,
laisse présager un grand succès
pour la chaîne du patrimoine.
Il est plus que temps de faire revi-
vre ces programmes non seule-
ment pour le plaisir des anciens
téléspectateurs, mais surtout pour
l’enrichissement culturel des jeu-
nes générations. Car bien souvent,
ils ont une résonance, une corres-
pondance avec notre époque. Ces
émissions qui n’ont jamais donné
lieu à aucune rediffusion sont
aujourd’hui pratiquement inédites
selon les cas, pour 70 à 90 % des
téléspectateurs.
La TNT et le Service public sont

tout à fait adaptés pour accueillir
une telle chaîne.
En effet, par nature, elle ne pourra
être ni privée, ni financée par la
publicité. Car cela nécessiterait un
reformatage de toutes les archi-
ves en tranches rigoureuses de
26’, 52’ ou 90’, alors que ces pro-
grammes sont tous de durée très
variable. Cela reviendrait à les déna-
turer.
Son financement sera essentiel-
lement issu de la redevance.
Le modeste budget nécessaire pour
« la chaîne du patrimoine » est de
l’ordre de 30 millions d’euros, soit
une très légère augmentation de
la redevance de 1,50 euro (soit
1,29 %). Il permettra une certaine
part de production pour la mise en
valeur de toutes les sortes de patri-
moine dont la chaîne assurera la
promotion évènementielle.
Ce projet a déjà reçu le soutien actif
de personnalités de tous les sec-
teurs d’activité : culture, audiovi-
suel, sciences, enseignement, télé-
vision, patrimoine, politique,
parlementaires, auteurs, réalisa-
teurs, artistes, compositeurs, jour-
nalistes...
Pour le promouvoir, nous organi-
sons des journées de projection-
débat présentant 4 heures d’ex-
traits d’émissions dans tous les
genres de programmes, mis gra-
cieusement à disposition par l’INA,
et représentatifs de la future chaîne.
Après France Télévisions, et la

Des dizaines de milliers d’œuvres et de programmes en tous genres et de toute nature, constituant la culture audiovisuelle
de la France, se trouvent dans les archives, tant de l’INA que des nombreuses autres structures publiques et privées. Ils n’ont
presque jamais accès aux chaînes nationales, et à fortiori aux heures de grande écoute. 

Soutien, information
et réservation : SRCTA-UNSA
01 56 22 56 08 / 56 48
06 80 68 59 54
lachainedupatrimoine.srcta@yahoo.fr
www.srcta.fr 

ETATS GÉNÉ-
RAUX DU DOCU-
MENTAIRE.
LUSSAS,
du 19 au 25 août 
Rendez-vous en
Ardèche pour faire
le plein de rencontres
et de découvertes
autour de la création
documentaire.
Coup de projecteur
sur l’histoire du docu-
mentaire portugais
et sur l’actualité
de la création
en Finlande. 
La Scam proposera une
journée de projections,
en présence des
auteurs : jeudi 23 août,
à partir de 10 h. Une
sélection du cru 2006-
2007 des films soute-
nus par Brouillon d’un
rêve, donnant à voir le
monde dans sa com-
plexité : la noirceur de
certaines âmes, les
doutes d’une jeunesse
en état de guerre, les
dérives d’une mondiali-
sation forcenée, mais,
aussi, la magie de la
création, qu’elle soit
picturale ou poétique.
Information :
www.scam.fr et
www.lussasdoc.com

LES 23e

RENCONTRES
CINÉMA DE
GINDOU (LOT),
du 18 au 25 août 
Documentaires et
fictions, longs et courts
métrages, tout le
cinéma s’offre en
dégustation dans ce
petit coin de paradis.
Entre un apéro-concert
et une rencontre pro-
fessionnelle, l’équipe
de Gindou Cinéma vous
invite à un vagabondage
dans l’univers d’Aki
Kaurismäki, à un
aperçu de la création
méditerranéenne et de
l’Afrique sub-saha-
rienne, à une carte
blanche offerte à Serge
Toubiana… 
Information :
www.gindoucinema.org

SACD : prochaine journée de pro-
jection-débat le mardi 18 septem-
bre prochain à la Scam de 14h00
à 23h00.�


